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A la rencontre du SIETREM !

  A la Une

Un doute, une ques-

tion, une information  ...

WWW.SIETREM.FR

A l’occasion de la semaine du développement durable qui se déroulera du 
1er au 07 avril 2011, le SIETREM invite les usagers à venir découvrir ses 
installations et ses compétences lors de sa journée Portes Ouvertes qui se 
tiendra le SAMEDI 02 AVRIL de 10h00 à 17h00. Venez apprendre les gestes 
qui réduisent considérablement les déchets et découvrir le parcours d’un 
déchet de sa collecte à sa valorisation.

Au programme de cette journée :

• Visites guidées de l’usine d’incinération

• Stand d’information et de sensibilisation sur la collecte sélective

• Animation «cabas malin» sur la réduc-
tion des déchets

• Atelier de fabrication de papier 
recyclé

• Animation enfants : atelier «recyclage 
créatif» et jeu de l’oie géant

• Présentation et démonstration de trac-
tion hippomobile des mâchefers (une démonstration le matin et une l’après 
midi)

• Présentation et démonstration du fonctionnement d’une benne de col-
lecte des déchets ménagers

•  Animation d’un atelier compostage.

Nous vous attendons nombreux !

  

   
Au cours de l’année 2010, le 
SIETREM a poursuivi les ac-
tions engagées au service des 
villes adhérentes et de leurs 
habitants.

Ainsi, 2010 a vu l’ouverture 
d’une nouvelle déchetterie, 
la poursuite de notre politique 
d’amélioration du tri sélectif 
et le développement de nos 
actions de prévention et de 
réduction des déchets avec le 
développement du composta-
ge domestique.

Cette année passée a été 
marquée par les intempéries 
du mois de décembre qui ont 
considérablement gêné les 
collectes. Les services du SIE-
TREM se sont mobilisés pour en 
réduire les conséquences tout 
en informant les habitants.

En 2011, notre syndicat s’ef-
forcera, comme chaque an-
née, de donner satisfaction 
aux usagers avec un service 
public de qualité, tout en maî-
trisant son budget et donc sans 
accroître la pression fi scale.

Michel RICART
Président du SIETREM

Maire de Lognes

 Edito
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Déchetteries : le 
saviez-vous ? 

Avec une offre de 5 dé-
chetteries réparties sur 
170 km², le SIETREM en-
registre 60 000 visiteurs 
annuel. Les déchette-
ries les plus prisées sont 
celles de Chelles et de 
Saint-Thibault avec res-
pectivement 23 570 et 
17 626 usagers.
Pour réduire votre temps 
d’attente aux déchette-
ries, nous vous invitons à 
vous présenter de préfé-
rence en matinée.

Les gravats et les dé-
chets verts ne sont pas 
les seuls déchets accep-
tés à la déchetterie ! 
Les déchets ménagers 
spéciaux (DMS) le sont 
aussi : peintures, sol-
vants, acides bases, 
médicaments, radiogra-
phies, produits phytosa-
nitaires, batteries, piles 
...
Les ampoules «basse 
consommation» et les 
néons sont également à 
déposer en déchetteries 
ou à rapporter chez vo-
tre distributeur.

Pour tout savoir sur 
les déchetteries 

WWW.SIETREM.FR 
rubrique déchetterie

Les conséquences d’un 
épisode neigeux ...
Pour la 3ème année consécutive, le SIETREM a été confron-
té aux intempéries hivernales. 

La neige et les pluies verglaçantes de fi n décembre 2010 
ont fortement perturbés les différentes collectes de déchets. Les restrictions 
de circulation, dictées par arrêté prefectoral, pour préserver la sécurité des 
personnels, des habitants et des biens ont ainsi engendré un arrêt des collectes 
à plusieurs reprises. 

Une fois ces restrictions levées, la priorité est immédiatement donnée au rat-
trapage des collectes sur les voies dont les rues et les trottoirs sont les plus dé-
gagés. Toutes les collectes ne peuvent pas être rattrapées, il n’est en effet pas 
possible de monopoliser l’intégralité des équipages de collecte. 

Les mairies ont été informées en temps réel de l’évolution des collectes sur leur 
ville, tandis que les habitants disposaient du site internet du SIETREM : www.
sietrem.fr pour s’informer. En parallèle, deux agents du SIETREM assuraient une 
permanence téléphonique. Une centaine d’appels quotidiens ont été enregistrés 
durant cette période exceptionnelle !

Actualités Déchetterie de Chanteloup-en-Brie :
un an déja !

Il y a un an, le SIETREM renforcait son réseau de déchetteries en se dotant d’un 
cinquième équipement installé à Chanteloup-en-Brie - rue des Temps Modernes 
sur la Z.A.C du Chêne St-Fiacre.

Le réglement et les services de collecte sont 
les mêmes que ceux proposés dans les 4 
autres déchetteries du SIETREM. Ouverte aux 
mêmes horaires que celles de Saint-Thibault-
des-Vignes et de Croissy-Beaubourg, la dé-
chetterie de Chanteloup-en-Brie reste encore 
peu fréquentée.

Les quantités de déchets collectés sont donc proportionnelles au nombre d’usa-
gers enregistrés sur ces 12 premiers mois d’exploitation. 

Sur une année d’exploitation, ce sont, tous déchets confondus, 1 347 Tonnes de 
déchets qui ont été déposés à la déchetterie de Chanteloup-en-Brie, soit 3 fois 
moins que ce qui est apporté à la déchetterie de Saint-Thibault-des-Vignes. 

Aussi, pour limiter votre temps d’attente, nous vous conseillons vivement de 
vous présenter à la déchetterie de Chanteloup-en-Brie plutôt que celles de 
Saint-Thibault et de Chelles, trop souvent surchargées. Si le trajet est un peu 
plus long, vous gagnerez un temps précieux sur la fi le d’attente !

Le réglement et les services de collecte sont 
les mêmes que ceux proposés dans les 4 
autres déchetteries du SIETREM. 
mêmes horaires que celles de Saint-Thibault-
des-Vignes et de Croissy-Beaubourg, la dé-
chetterie de Chanteloup-en-Brie reste encore 
peu fréquentée.



Avec un ratio de 19,80 kg/hab/an, les 
habitants du SIETREM sont loin de la 
moyenne nationale de 53,50 kg/hab/
an de papiers, journaux, magazines 
collectés. 

Cette différence de l’ordre de 33 kg 
n’est pas négligeable et correspond à 
de nombreux trieurs qui ne jettent pas 
leurs papiers, tous modèles confondus, 
dans le bon bac de collecte.

Pour améliorer ces chiffres et augmen-
ter le gisement de papiers collectés, 
adoptez le bon de geste de tri en dépo-
sant tous vos papiers, sans les déchirer 
en petits morceaux et sans les frois-
ser en boule, dans le bac de collecte 
sélective.

Retrouvez plus d’infos sur les embal-
lages de leur naissance à leur valori-
sation sur www.sietrem.fr rubrique 
«télechargez-consultez».

Le dossier

Un doute, une question ? sietrem.fr info sietrem.fr@0 800 770 061@ www. N° Vert

Trier, c’est facile ! le journal du matin, le prospectus du supermarché, les dessins des enfants, le cour-
rier, la lettre d’information de la mairie, les revues, les enveloppes, ... tous ces papiers se recyclent !
 
Une fois lu ou utilisé, le papier se jette dans le bac de collecte sélective. Puis, collecté, le papier est ache-
miné avec les autres emballages au centre de tri. Les papiers sont ensuite triés par le centre de tri, puis 
dirigés vers une usine spécialisée à Grand-Couronne (dép 76) dans la fabrication de papier journal à partir de 
100 % de fi bres recyclées. 

Les papiers triés par les centres de tri puis réceptionnés par le repreneur, doivent correspondre à un cahier 
des charges strict. Celui-ci fi xe un certain nombre de critères dont les taux maximum de matières impropres, 
d’humidité et de propreté. Ce contrat de reprise de matériaux garantit ainsi un débouché durable pour les 
papiers collectés et triés, à un prix régulé par contrat, et assure la fabrication de nouveaux supports papiers 
100 % recyclés !









Le cycle de production d’une papeterie

Le dossier Au tri, les papiers !
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Les plus de la 
lettre

Depuis 2008, le SIETREM a lancé l’opération «Compostage domestique» auprés 
des communes adhérentes intéressées par le projet. Lydie Vincent, Ingénieur au 
SIETREM, chargée de la mise en place des composteurs, explique le projet.

C’est une pratique ancienne remise au goût du jour. 
On se sert des déchets verts et des déchets de 
cuisine pour fabriquer un amendement organique, qui 
permettra aux plantes de récupérer des sels mineraux 
et des substances essentielles pour leur croissance, 
sans utiliser de terreau ni d’engrais industriel. Le 
compost amèliore également les propriétés physiques 
du sol.

D’abord, il faut savoir que ce 
sont les vers de terre et autres  
organismes qui transforment les 
déchets en compost. Ces êtres 
ont besoin d’eau et d’oxygène 
pour vivre. La circulation d’air 
dans le compost est assurée par 
la présence de multiples poches 
d’air créées par des brindilles. 
Un arrosage conséquent lors 
des gros apports fournis l’eau 
nécessaire. Un équilibre des 
apports entre les déchets verts (riche en azote) et les 
déchets bruns (riche en carbone) complète la recette 
d’un compost idéal.

Ndlr : le site internet du sietrem donne tous les détails de 
cette «recette» dans la rubrique compostage.

Comment éviter que le compost sente mauvais ?

Si l’on respecte quelques règles simples, le compost 
n’a aucune raison de dégager de mauvaises odeurs. 
Géneralement, les odeurs sont dues à un mauvais 
équilibre entre les déchets verts et les déchets bruns, 
à une humidité trop importante ou une absence 
d’oxygène dans le compost. Dans tous les cas, il 
suffi t de tout sortir du composteur et de recharger en 
respectant les trois règles de base : l’eau, l’oxygène 
et l’équilibre des apports.

Comment réussir son compost ?

Pouvez-vous nous dire ce qu’est 
le compostage ?

Sur les 30 communes, combien pratiquent le compos-
tage domestique ?

  A l’avenir  pourra-t-on composter en appartement ?

Entre 2008 et 2009, l’opération a  été testée sur 
trois communes.  Le SIETREM a décidé d’étendre 
l’opération sur l’ensemble du territoire avec une 
démarche volontaire de chaque commune. En 2010, 
huit nouvelles communes y ont adheré, en 2011 il y 
aura huit ou neuf communes de plus. Depuis 2008, 
920 composteurs on été distribués.

D’ici un an et demi environ, l’opération 
sera achevée pour le pavillonaire, on 
envisagera alors des opérations pilotes 
sur les collectifs, avec des habitants 
relais formés au compostage pour 
vérifi er que tout fonctionne bien. 

En compostant, de combien réduit-on le 
poids de notre poubelle ?

On réduit le poids de notre poubelle 
de déchets résiduels de 25 à 50 % 

suivant la composition et la consommation du foyer. 
En moyenne, les habitants ne sortent leur bac  qu’une 
seule fois par semaine. 

Nous avons des retours très positifs sur les 
informations données, sur le modèle de composteur 
(fabriqué par un atelier protégé) et sur la pratique 
du compostage elle même.

D’ici un an et demi environ, l’opération 
sera achevée pour le pavillonaire, on 
envisagera alors des opérations pilotes 
sur les collectifs, avec des habitants 
relais formés au compostage pour 
vérifi er que tout fonctionne bien. 

En compostant, de combien réduit-on le 
poids de notre poubelle ?

On réduit le poids de notre poubelle 
de déchets résiduels de 25 à 50 % 

Quels retours avez-vous sur cette opération ?

Comment se procurer un composteur ?

Si votre commune adhère à l’opération, vous 
devez vous faire recenser sur le site du SIETREM 
en remplissant le questionnaire sur le compostage. 
Toutes les informations nécessaires vous seront alors 
transmises par couriel. Une participation de 20 € par 
composteur est demandée. Vous trouverez également 
sur le site une notice de fabrication d’un composteur 
avec de simples palettes de récupération.

sietrem.fr info sietrem.fr@0 800 770 061@ www. N° Vert

  Operation Compostage   
   domestique


